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démontrant que les critères susmentionnés sont remplis par l’entreprise souhaitant participer 
à la procédure. Parmi ces critères, figurent notamment la preuve de l’affiliation aux 
assurances sociales, ainsi que le respect des conditions de travail pratiquées sur le territoire 
de la République et canton de Genève (notamment les conditions salariales et relatives au 
temps de travail). 

2. Est-ce que cette pratique est conforme aux lois suisses en vigueur ? 

Tout d’abord, le Conseil d’Etat tient à relever que, conformément aux principes 
constitutionnels reconnaissant la souveraineté des cantons dans leurs domaines de 
compétences, il n’a pas à juger de la conformité des dispositions légales édictées par la 
République et canton de Genève. Ensuite, il apparaît que, selon les articles 54 et suivants du 
règlement genevois sur la passation des marchés publics, les entreprises concernées 
disposent du droit de recourir contre les décisions des autorités adjudicatrices. Sont 
concernées notamment les décisions d’appel d’offres et celles portant sur l’exclusion de la 
procédure. Il en résulte que l’application des conditions de participation aux marchés publics, 
dans la mesure où celle-ci est jugée trop contraignante où sources d’inégalité de traitement 
entre les concurrents dans un cas d’espèce, est susceptible d’être contrôlée par le biais d’un 
recours. La conformité de l’application du droit cantonal peut donc faire l’objet d’un contrôle 
juridictionnel, fondé notamment sur le motif d’interdiction d’entrave à la concurrence. 

3. Le Conseil d’Etat est-il prêt à prendre des contacts avec le Conseil d’Etat du 
canton de Genève pour clarifier la situation ? 

Le Conseil d’Etat, au vu de ce qui précède et notamment des dispositions légales en vigueur 
dans la République et canton de Genève, considère que la situation est claire, 
particulièrement du point de vue du droit. Il prend acte néanmoins des préoccupations 
exprimées par les députés Wicht et Siggen. Le Conseil d’Etat enverra une copie de la 
présente réponse au Gouvernement genevois. 

4. Quelles sont les exigences du canton de Fribourg à l'égard des entreprises 
établies en Suisse ou à l'étranger qui décrochent un mandat sur notre canton? 

Dans le canton de Fribourg, les conditions à la participation aux marchés publics sont 
déterminées dans le règlement du 28 avril 1998 sur les marchés publics (RSF 122.91.11), 
qui prévoit à son article 6 et suivant : 

L’adjudicateur peut demander au soumissionnaire des précisions sur :  

a) la nature et l’importance des marchés qui seront sous-traités ;  
b) le nom et le siège des participants à l’exécution du marché ;  
c) la preuve de l’aptitude des participants à l’exécution du marché. 

L’adjudicateur s’assure que les soumissionnaires :  

a) respectent les dispositions relatives à la protection des travailleurs et aux conditions de travail ainsi 
que l’égalité de traitement entre hommes et femmes ;  

b) garantissent par contrat que les sous-traitants respectent ces prescriptions.  

Les conditions de travail sont celles qui sont fixées par les conventions collectives et les contrats 
types de travail ; en leur absence, ce sont les prescriptions usuelles de la branche professionnelle qui 
s’appliquent. Toutes les prescriptions en vigueur en Suisse sont réputées équivalentes. 

Sur demande, le soumissionnaire doit prouver qu’il respecte les dispositions relatives à la protection 
des travailleurs et aux conditions de travail, qu’il a payé ses cotisations aux institutions sociales et ses 
impôts ou qu’il donne plein pouvoir à l’adjudicateur pour effectuer les contrôles. 

Comme on peut le constater, les conditions à la participation dans le canton de Fribourg 
sont très similaires à celles ordonnées dans la République et canton de Genève. Ces 
critères sont intégrés aux conditions générales de la soumission et font l’objet de contrôles, 
s’il s’avère que le respect des conditions susmentionnées est douteux. 

Fribourg, le 1er mars 2011 


